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LIGUE DU CENTRE TENNIS DE TABLE 
 

Vivez au cœur du Ping sur www.liguecentrett.com 
 

 

CONSIGNES SPORTIVES 
 
         

ABSENCE DE LICENCE AU MOMENT DE LA COMPÉTITION 
ou LICENCE PRESENTÉE AVEC LA MENTION 

« ni entraînement et compétition » 
            

CF Fiche Pratique N°14 FFTT jointe : Vérification de la licence et du certificat médical 
          
          

* n'oubliez pas d'apporter votre licence signée  
            
 Tenue non réglementaire : amende de 10 euros   
       
          

* Le classement est administratif, il pourra être modifié en fonction des forfaits.   
   

* Toutes les parties se disputent au meilleur des 5 manches.     
    

* Les joueurs doivent absolument vérifier la fiche de partie pour éviter les réclamations ultérieures
          

* Signalez vos forfaits à Jean-Jacques BRION : 
 06 08 50 63 65 - mèl : jjbrion@numericable.fr     

    
          

* Pour les forfaits intervenant à partir du samedi matin, précédent l'épreuve,  
le signaler au juge-arbitre         

          
          
FORFAITS         
 Seniors:   1er forfait excusé descend d'une division  non excusé: est exclu du Critérium
   2e forfait excusé ou non  est Forfait général     
          
 Jeunes  1er forfait excusé ou non descend d'une division      
   2e forfait excusé ou non  est Forfait général     
          
Tout forfait non excusé entraînera une amende de 15 € récupérable sur le club du joueur concerné  
          
Pour les joueurs(ses) excusé(e) pour des raisons médicales :      
  Fournir un certificat médical (à adresser à Jean-Jacques BRION ou au Secrétariat de la Ligue) 
       
ABANDON         
   - Voir article 20 (page 114) des règlements sportifs fédéraux (2010)       
   - En complément, voir le règlement du critérium fédéral régional et nationale 2, joint à la présente 
convocation  
 
ARBITRAGE des PARTIES 
             En l’absence d’arbitres, les joueurs(euses) arbitrent à la demande du Juge-Arbitre : ils (elles) sont 
notamment tenu(e)s avant de quitter la salle, de demander au Juge-Arbitre s’il ne leur reste pas une partie à arbitrer. 
            Dans le cas contraire ou en cas de refus d’arbitrage, le cas sera présenté à la commission sportive régionale 
qui prendra une sanction en rapport avec le critérium fédéral (descente, montée annulée, etc….). 

 

 


